
      
 

 

Convention collective Nationale des Détaillants, Détaillants-fabricants de la 
Confiserie, Chocolaterie, Biscuiterie [IDCC 1286 – Brochure n°3224] 

 

-Tarifs mensuels au 1er janvier 2024- 

 

Adhésion individuelle facultative ancien salarié 

 

 

 1er année 

100% du tarif 
salarié selon le 
régime Sécurité 

Sociale 

2eme année 

125% du tarif 
salarié selon le 
régime Sécurité 

Sociale 

3eme année 

150% du tarif 
salarié selon le 
régime Sécurité 

Sociale 

4eme année 

180% du tarif 
salarié selon le 
régime Sécurité 

Sociale 

5eme année 

200% du tarif 
salarié selon le 
régime Sécurité 

Sociale 

Régime 
général 

50.62 € 63.25 € 75.93 € 91.12 € 101.24 € 

Régime 
Local 

29.37 € 36.71 € 44.06 € 52.87 € 58.74 € 

Option 1 +12€ +15€ +18€ +21.6€ +24€ 

Option 2 +28€ +35€ +42€ +50.4€ +56€ 

 
 

 

 

 



 

 

Convention collective Nationale des Détaillants, Détaillants-fabricants de la 
Confiserie, Chocolaterie, Biscuiterie [IDCC 1286 – Brochure n°3224] 

 

-Tarifs mensuels 2024- 

 
 

Adhésion individuelle facultative ayants droit de l’ancien salarié 
 

 BASE Options 

Age du bénéficiaire Général Alsace-Moselle Option 1 Option 2 

Ayants droit de l’ancien salarié 

Moins de 26 ans 

De 26 à 30 ans 

De 31 à 40 ans 

De 41 à 45 ans 

De 46 à 50 ans 

De 51 à 55 ans 

De 56 à 60 ans 

De 61 à 71 ans 

De 72 ans et plus 

 

31,52 € 

38,67 € 

47,28 € 

55,88 € 

61,60 € 

68,77 € 

78,78 € 

95,97 € 

117,47 € 

 

17,19 € 

24,35 € 

30,07 € 

34,39 € 

37,26 € 

42,99 € 

47,29 € 

58,75 € 

71,65 € 

 

+ 7,65 € 

+ 8,90 € 

+ 11,36 € 

+ 13,84 € 

+ 15,08 € 

+ 17,55 € 

+ 20,03 € 

+ 23,74 € 

+ 29,92 € 

 

+ 13,84 € 

+ 17,55 € 

+ 21,26 € 

+ 24,98 € 

+ 27,44 € 

+ 29,92 € 

+ 34,85 € 

+ 43,52 € 

+ 53,42 € 

 

Ce document original est exclusivement réservé à un usage interne et ne peut engager la responsabilité du Groupe AG2R LA MONDIALE. 


